
L’église Notre-Dame-de-l’Assomption  
de Beines (Yonne) 

Auprès du maître d’ouvrage : Mairie de Beine - 8 rue de la Mairie - 89800 BEINES  
Tel : 03 86 42 40 08 -  E-mail : mairie-beines@wanadoo.fr 
Ou l’Association Beines Sauvegarde son Patrimoine - Voie du Gain - 89800 BEINES  
Ou Fondation du patrimoine Bourgogne Franche-Comté :  

Voir tous nos projets sur internet : www.fondation-patrimoine.org 

Contacts et renseignements sur ce projet 

www.fondation-patrimoine.org/30637 

S O U S C R I P T I O N 
F A I T E S  U N  D O N 

POUR CE PROJET 

 
 
 
 B

o
u

rg
o

g
n

e 
F

ra
n

ch
e

-C
o

m
té

 

Préservons aujourd’hui l’avenir en restaurant notre patrimoine 

LΩéglise Notre-Dame-de-lΩAssomption est un bel édifice gothique édifié aux XIIIe -
XIVe siècles et restauré aux XVIe et XVIIIe siècles. Son puissant clocher du XIIIe 
siècle domine le village. 
 
Au Sud, la porte de style roman donne accès à une nef voûtée dΩogives et une 
abside à cinq pans ; le gros pilier du bas-côté fut renforcé en 1784, car il menaçait 
de sΩeffondrer du fait du poids du clocher quΩil soutient. La toiture de ce clocher 
fut restauré en 1954. 
 
Notre église a ŘŜ ōŜŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ : chapiteaux gothiques à cro-
chets et à feuillages, élégantes baies à colonnettes « en délit , chapiteaux toscans 
et ioniques dΩépoque Renaissance. Elle abrite ǳƴ ƳƻōƛƭƛŜǊ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ : statues 
de saint(e)s des XVIe et XVIIe siècles, un tableau ex-voto du martyre saint Blaise du 
XVIIe siècle, un tableau de sainte Anne éduquant la Vierge, en compagnie de 
sainte Catherine du XVIIe siècle. A lΩextérieur : belle croix en pierre du XVIème 
siècle, au chevet ; sur la place, croix de mission en fer forgé, sur laquelle figurent 
les instruments de la Passion du Christ (XIXe siècle). 
 
Notre église est mise en lumière tous les samedis, dimanches et fêtes ; une partie 
de cet investissement a été assuré par la commune en 1989, et le reste financé 
par le comité de la Saint-Vincent en 1990 ; le vieux coq rouillé de la flèche a été 
aussi remplacé. 
 
5Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǝƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 
En 2002-2016, la Municipalité a mené une importante opération de restauration 
sur la chapelle sud, la sacristie et le porche occidental, la pose dΩune grille au por-
tail ouest, la pose dΩouvrants dans les vitraux du chœur et la restauration des 
charpentes, les maçonneries et les couvertures de la nef et des bas-côtés Nord et 
Sud jusquΩà la jonction du chœur. 
 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŘŞǎƻǊŘǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇŀǊǳǎ ǎǳǊ ƴƻǘǊŜ ŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ 
ŘŜ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ǎŀǳǾŜǘŀƎŜ ŘŜ ŎŜ ǘŞƳƻƛƴ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǾƛŜ ǉǳƻǝŘƛŜƴƴŜ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜǎ 
ǎƛŝŎƭŜǎ Η Nous allons restaurer la travée orientale de la nef et du bas-côté Nord, 
le chœur, le chevet, et la tourelle dΩescalier Sud. 
Lƭ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǊŜŘƻƴƴŜǊ ǾƛŜ Ł ŎŜǘ ŞŘƛŬŎŜ Η 
 
{ƻǳǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǎŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǝƻƴ Η 
Malgré les fonds sollicités auprès de lΩEtat, le budget reste important pour notre 
commune. CΩest pourquoi, nous avons décidé de mettre en place en partenariat 
avec la Fondation du patrimoine, une souscription publique. Nous faisons appel à 
la générosité de tous pour mener à bien ce projet de restauration !   
/ƘŀŎǳƴΣ ǇŀǊǝŎǳƭƛŜǊΣ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ŀǎǎƻŎƛŀǝƻƴΦΦΦ ǇŜǳǘ ǇŀǊǝŎƛǇŜǊ Ł ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ               
ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǳƴ Řƻƴ. Chaque donateur bénéficiera de 
déductions fiscales incitatives et la Fondation pourra apporter une aide complé-
mentaire. Vous pouvez nous aider en faisant un don par chèque ou en ligne sur le 
site sécurisé de la Fondation.  

Document réalisé en partenariat avec le  
Crédit Agricole Champagne Bourgogne 



Bulletin de don     

Comment faire votre don ?      1 don = 1 reçu fiscal envoyé, à déduire du montant de votre impôt 

Je fais un don de ………………... €   
pour la restauration de l’église Notre-Dame-de-l’Assomption de Beines (21) 
La Fondation du patrimoine, cr®®e par la loi du 2 juillet 1996, a ®t® reconnue dôutilit® publique le 18 avril 1997.  
Jôaccepte que mon don soit affect® ¨ un autre projet de sauvegarde du patrimoine ou au fonctionnement de la Fondation du patrimoine, dans le cas de fonds sub-
sistants ¨ lôissue de la pr®sente op®ration, ou si celle-ci nôaboutissait pas dans un d®lai de cinq ann®es apr¯s la date de lancement de la présente souscription, ou 
si cette derni¯re ®tait inactive (absence dôentr®e ou sortie de fonds) pendant un d®lai de deux ans. 
La Fondation du patrimoine sôengage ¨ reverser au maître dôouvrage les sommes ainsi recueillies nettes des frais de gestion évalués forfaitairement à 6%. 
Dans le cas o½ la collecte d®passerait la part de financement restant ¨ la charge du ma´tre dôouvrage, lôexc®dent collect® sera affecté à un autre projet de sauve-
garde du patrimoine ou au fonctionnement de la Fondation du patrimoine. 
Ce bulletin de souscription est un contrat dôadh®sion dont les mentions doivent °tre accept®es dans leur globalit®, sans n®gociation possible. Le fait de rayer lôune 
des mentions nôa aucune valeur juridique. Si lôune des mentions du bulletin ne convient pas, vous devez renoncer ¨ lôop®ration de souscription. 

 

Je souhaite recevoir un reçu fiscal, à joindre à ma déclaration de revenus, me permettant de bénéficier d’une économie d’impôt au titre de l’impôt : 

□ Sur le revenu                  □  Sur la fortune (ISF)                  □ Sur les sociétés 
Ordre du chèque : Fondation du patrimoine : l’église Notre-Dame-de-l’Assomption de Beines  

Pour les particuliers, ce don ouvre droit à une réduction de l’impôt sur le revenu,  
à hauteur de 66% du don dans la limite de 20% du revenu imposable. (Un don de 100 ú = 66 ú dô®conomie dôimp¹t). 
Ou de l’impôt sur la fortune à hauteur de 75% du don dans la limite de 50 000 ú. (Cette limite est atteinte lorsque le don est de 66 666 ú).  
(Ex : Un don de 100 ú = 75 ú dô®conomie dôimp¹t). 

Pour les entreprises, r®duction dôimp¹t de 60% du don dans la limite de 5ă du chiffre dôaffaires. (Ex : Un don de 100 ú = 60 ú dô®conomie dôim-
pôt). 
ƷSeuls les dons de particuliers ayant obtenu un label de la Fondation du patrimoine durant la durée de celui-ci, et les entreprises ayant travaillé 
sur le chantier de restauration, pour les travaux concernant cette souscription ne pourront pas bénéficier de reçus fiscaux. 

Nom ou société……………………………………………………………………………………………………… 
Adresse fiscale (adresse de votre chèque) Le reçu fiscal sera établi exclusivement au nom et adresse du chèque. 

 

éééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 
 

CP ééééééé...Villeéééééééééééééééééééééééééééééééééé.. 
 

T®lééééééééééééééééééMail éééééééééééééééééééééééé... 
 
Les informations recueillies sont n®cessaires ¨ la gestion de votre don. Elles font lôobjet dôun traitement informatique et sont destinées au service administratif de la Fondation du patri-
moine. Seul le ma´tre dôouvrage de la restauration que vous avez d®cid® de soutenir sera ®galement destinataire ; toutefois si vous ne souhaitez pas que nous lui communiquions vos 
coordonnées et le montant de votre don, veuillez cocher la case ci-contre  
 
En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifi®e, vous b®n®ficiez dôun droit dôacc¯s et de rectification aux informations qui vous concernent, ainsi quôun 
droit de suppression de ces mêmes données. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser à la délégation 
régionale de Bourgogne. 

Par courrier 
►Envoyez ce bulletin complété et accompagné de votre chèque signé  
(ordre : Fondation du patrimoine : l’église Notre-Dame-de-l’Assomption de Beines )  
à la Fondation du patrimoine Bourgogne - BP 25105 - 21051 DIJON. 
 

Par Internet 
►Faites votre don en ligne sur notre site internet sécurisé : www.fondation-patrimoine.org/30637 

Ou 
►Flashez ce QR code à l’aide de votre smartphone et faites immédiatement un don pour ce projet.  
(Lôinstallation dôune application QR codes gratuite, est requise) 

Présentation de la Fondation du patrimoine  

Créée par la loi du 2 juillet 1996 et reconnue d’utilité publique en 1997, la Fondation du patrimoine est devenue un partenaire reconnu de l’engagement culturel local et un moteur 
efficace du développement économique de nos communes. Elle a pour but essentiel de sauvegarder et valoriser le patrimoine rural non protégé : Maisons, églises, ponts, lavoirs, 
moulins, bateau, patrimoine industriel, mobilier, patrimoine naturel, maritime…. 
Aux côtés de l’État et des principaux acteurs du secteur, elle aide les propriétaires publics et associatifs à financer leurs projets. Elle permet aux propriétaires privés de défisca-
liser tout ou partie des leurs travaux, et mobilise le mécénat d’entreprise. 
Un récent contrôle de la cour des comptes, définit la Fondation du patrimoine comme un organisme à la gestion économique rigoureuse, hybride, mi-public, mi-privé. Elle est 
maintenant chargée, à l’échelle nationale, de la mission d’intérêt général de préservation active du patrimoine non protégé. 
La Fondation du patrimoine dispose d’une organisation décentralisée à l’échelle régionale, départementale et locale. Guy Bédel dirige la délégation régionale Bourgogne Franche 
Comté, composée de 28 délégués départementaux et de pays tous bénévoles, il est assisté de trois chargés de mission, tous trois salariés. 


